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Après l’alinéa 253, insérer les vingt-trois alinéas suivants :

« 3.1 bis. Nouveau ticket modérateur.

« Après  l’article 1647 B sexies du  code  général  des  impôts,  il  est  inséré  un
article 1647-0 B septies ainsi rédigé :

« Art. 1647-0 B septies. – I. – À  compter  de  l’année  2013,  une  fraction  du  montant  du
dégrèvement de la contribution économique territoriale en fonction de la valeur ajoutée prévu à
l’article 1647 B sexies est  mise  à  la  charge  des  communes  et  des  établissements  publics  de
coopération intercommunale à fiscalité propre. Cette participation est calculée la deuxième année
suivant celle au titre de laquelle le dégrèvement est accordé.

« II. – La participation globale à répartir entre les communes et établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre est égale à la différence entre :

« a) d’une part, le montant total du dégrèvement accordé aux entreprises qui ont bénéficié
de ce même dégrèvement l’année précédente ;

« b) d’autre part, le montant total du dégrèvement accordé, au titre de l’année 2010, aux
entreprises  qui  ont  bénéficié  au  titre  de  l’année  2009  du  dégrèvement  prévu  par
l’article 1647 B sexies dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009.

« III. – La participation globale des communes et établissements publics de coopération
intercommunale est répartie entre les établissements publics de coopération intercommunale soumis
aux dispositions de l’article 1609 nonies C et  les  communes qui  ne sont  pas membres d’un tel
établissement au prorata du produit :
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« a) des bases de cotisation foncière des entreprises bénéficiaires du dégrèvement pour la
deuxième année consécutive ;

« b) par l’écart de taux de cotisation foncière des entreprises défini au IV.

« IV. – Pour chaque commune ou établissement  public de coopération  intercommunale
mentionné au III, l’écart de taux est égal à la différence positive entre :

« a) d’une part la moyenne, sur le territoire de cet établissement ou de cette commune, de
la somme des taux communal et intercommunal de cotisation foncière des entreprises applicables la
deuxième  année  précédant  celle  pour  laquelle  la  répartition  est  calculée,  ainsi  que  du  taux
additionnel résultant, le cas échéant, de l’application pour cette même année des dispositions du
premier alinéa de l’article 1609 quater, pondérée par les bases communales de cotisation foncière
des entreprises ;

« b) d’autre part la moyenne, sur ce même territoire, de la somme des taux communal et
intercommunal de référence déterminés conformément au I de l’article 1640 C, ainsi que du taux
additionnel résultant, le cas échéant, de l’application pour cette même année des dispositions du
premier alinéa de l’article 1609 quater, pondérée par les bases de cotisation foncière des entreprises
imposées au titre de 2010.

« V. – Pour  chaque  commune ou  établissement  public  de  coopération  intercommunale
mentionné au III, si la différence entre :

« a) d’une part 1,5 % de l’assiette de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
imposée au titre de l’année 2010 et afférente au territoire de cette commune ou de cet établissement
public, déterminée conformément aux dispositions du III de l’article 1586 septies ;

« b) et d’autre part 1,5 % de l’assiette de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
afférente au territoire de cette même commune ou de ce même établissement public, déterminée
conformément aux mêmes dispositions ;

« est positive, la participation mise à la charge de cette commune ou de cet établissement
public est réduite d’un montant égal à cette différence multipliée par le rapport entre :

« a) d’une part, les bases de la cotisation foncière des entreprises mentionnées au a du III  ;

« b) d’autre part, les bases de cotisation foncière des entreprises imposées au profit de cette
commune ou de cet établissement public.

« VI. – La  participation  de  chaque  commune  ou  établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre vient en diminution de ses attributions mensuelles des taxes et
impositions perçues par voie de rôle. Toutefois, si elle est inférieure à 50 euros, elle n’est pas mise à
la charge de cette commune ou de cet établissement.

« VII. – L’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre autre que
ceux visés au premier alinéa du IV, verse à chacune de ses communes membres une attribution de
compensation égale au produit de la participation acquittée par cette commune par le rapport entre
les  produit  intercommunaux  et  communaux  de  cotisation  foncière  des  entreprises  de  l’année
précédant celle pour laquelle la participation est calculée et afférents au territoire de cette même
commune.

3/3



ART. 43 B N° 27

« La  commune  et  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  peuvent,  par
délibération concordante, diminuer le montant de cette attribution de compensation ou supprimer
celle-ci.

« Ces  attributions  de  compensation  constituent  une  dépense  obligatoire  pour
l’établissement  public  de  coopération  intercommunale.  Le  conseil  de  l'établissement  public  de
coopération intercommunale communique aux communes membres, avant le 15 février de chaque
année, le montant prévisionnel de cette attribution.

« VII. – Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir une participation  des collectivités territoriales et des EPCI
au plafonnement en fonction de la valeur ajoutée.

Serait  mise à la charge des collectivités l’augmentation du PVA depuis 2010, pour les
seules entreprises durablement plafonnées (deux années de suite) et en tant que cette augmentation
est due, pour chaque collectivité prise individuellement, à une augmentation des taux de CFE et non
à une évolution défavorable de la valeur ajoutée.

La participation actuelle est  calculée deux fois :  un montant  maximum immédiatement
refacturé aux collectivités est calculé dès le vote des taux, une régularisation ayant lieu deux années
plus tard quand toutes les informations sur le PVA effectivement ordonnancé au titre de cette année
sont  collectées.  La participation proposée ici  serait  calculée une seule  fois,  deux  années après
l’année du plafonnement, sur la base des informations définitives.
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